
 
 
 
Mise à jour de la période considérée et des citations  
 
Période considérée 
 
Les bibliométries sont réalisées sur les publications couvrant la carrière d’un individu jusqu’à 
l’année précédant l’année en cours.  
Le changement de période se fera annuellement au 1er janvier. 
 
Mise à jour des données de citations et du RCR 
 
Cette mise à jour se fait régulièrement. 
 


